
RAADGEVENDE INTERPARLEMENTAIRE BENELUXRAAD
Paleis der Natie – 1008 Brussel

T : 32 (0)2 549 85 52 — F : 32 (0) 2 549 85 20
e-mail :  benelux.parlement@skynet.be

CONSEIL INTERPARLEMENTAIRE CONSULTATIF DE BENELUX
Palais de la Nation – 1008 Bruxelles

SEANCES PLENIERES

SESSION 2010

Vendredi 19 et samedi 20 mars 2010

Vendredi à 14h30 et samedi à 10h00.

1) Candidature belgo-néerlandaise à l’organisation de la Coupe du Monde de football 2018.

2) Structures de coopération régionales:
- Organization of the Black Sea Economic Cooperation (BSEC) / Priorités de la

présidence bulgare (delegation bulgare);
- Assemblée balte / intervention de la Présidente.

3) Présidence belge de l’UE / rapport de M. Roegiers au nom de la commission des
Problèmes extérieurs.

4) Union Benelux – Plan annuel 2010 / exposé de M. K. Verlaeckt, secrétaire général
Département international Vlaanderen.

5) Coopération transfrontalière:
- Lutte transfrontalière contre les catastrophes  / proposition de recommandation  de la

commission de la Justice et des Affaires intérieures;
- Mise en oeuvre et application du Traité Benelux (2004) sur les interventions policières

transfrontalières (pro memorie);
- Coopération transfrontalière dans une perspective néerlandaise / exposé de M. W.T.

van Gelder, « grensmakelaar » (Ministère de l’Intérieur et des Relations du Royaume).

6) Vente de médicaments sur l’internet/ rapport des auditions des commissions réunies du
Développement Durable (matières personnalisables) et de la Justice et des Affaires
intérieures et proposition de recommandation.

7) Maternité de substitution / proposition de recommandation des commissions réunies du
Développement Durable (matières personnalisables) et de la Justice et des Affaires
intérieures.
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8) Cour de Justice Benelux / recommandation du 11.12.2009 (Doc 733/6) – réponse des
Gouvernements (Rgt., art.42, n° 3).

9) Secteur de la pêche maritime / recommandation du 11.12.2009 (Doc 804/2) – réponse au
nom du Ministre-Président du Gouvernement flamand  (M. F. Coussement, conseiller au
cabinet) .

10) Aménagement du territoire dans le Benelux /rapport au nom des commissions réunies du
Développement Durable (matières territoriales), de la Coopération transfrontalière et des
Affaires économiques, de l’Agriculture et de la Pêche.

11) Politique commune dans le cadre de la 15e Conférence sur le climat de 2009 à
Copenhague/ recommandation du12.12.2009 (Doc 809/1) – réponse des Gouvernements
(Rgt. art. 42, n° 3).

12) Liaisons transfrontalières et transport de voyageurs (entre autres  Neerpelt – Weert).

13) Règlement d’Ordre intérieur /proposition de révision des articles 8, 9, 32 et 33.

14) Comptes de l’exercice budgétaire 2009.

NB. : L’ordre du jour pourra être modifié.
Les membres empêchés sont invités à se faire remplacer par un suppléant de la
même délégation nationale.


